
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VILLE DE DUNHAM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPEL DE PROPOSITIONS  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aliénation d’un immeuble municipal — Lot 5 457 610 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Missisquoi 



ii  

 
 
 
 

AVIS D’APPEL DE PROPOSITIONS – VENTE D’UN TERRAIN 
 

La Ville de Dunham sollicite les personnes intéressées à acquérir un terrain déclaré propriété 
excédentaire et prêt pour des projets de construction. 

 
Terrain à vendre : 

 
Lot no 5 457 610 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Missisquoi, sans bâtisse 
dessus construite, sis sur le chemin Fitchett, d’une superficie de 217 801,27 p2 (20 234.40 m2). 

 
Renseignements 

 
Pour toute demande, veuillez communiquer avec la direction générale au 450-295-2418 ou par 
courriel à greffe@ville.dunham.qc.ca  

 
Vous trouverez ci-joint la procédure à suivre dans l’éventualité où vous désirez poursuivre vos 
démarches d’acquisitions. 
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1.0 AVIS AUX PROPOSANTS 
 

1.1 Mise en contexte 
 

La Ville de Dunham sollicite les personnes intéressées à acquérir un terrain. 
 
 

1.2 Règlement sur la gestion contractuelle 
 

La Ville de Dunham a adopté un Règlement sur la gestion contractuelle. Par le 
dépôt d’une proposition, le proposant reconnait l’avoir lue et devoir s’y conformer. 
 
Le Règlement est disponible sur le site internet de la Ville : 
https://www.ville.dunham.qc.ca/fr/reglement-de-gestion-contractuelle/  

 
1.3 Objet de l’appel de propositions 

 
Le présent appel de propositions ne constitue ni une qualification, ni un 
quelconque engagement de la Ville, ni un appel d’offres et n’est pas réalisé selon 
les dispositions des articles 573 et suivants de la Loi sur les cités et villes, RLRQ c. 
C-19. Il ne peut d’aucune façon être interprété comme créant un lien quelconque 
entre la Ville et les personnes qui répondront au présent appel de propositions. 
Réciproquement, les réponses à la demande d’information ne constitueront pas 
des engagements contractuels ou précontractuels de la part de leurs auteurs. 

 
1.4 Traitement des manifestations de propositions 

 
La Ville aura pleine discrétion pour octroyer ou non le contrat, à l’une des 
personnes ayant transmis une proposition. 

 
1.5 Demande d’information 

 
Pour tout renseignement concernant cet avis d’appel de propositions, vous pouvez 
communiquer avec la direction générale de la Ville : 

 
Direction générale 
Ville de Dunham 
3777, rue Principale, 
Dunham (Québec) J0E 1M0  

Courriel : greffe@ville.dunham.qc.ca 

Téléphone : 450-295-2418 

Le proposant ne doit en aucun cas s’adresser à une personne autre que la 
direction générale, ou toute personne que ce dernier autorise, pendant la période 
de l’avis d’appel de propositions. 

https://www.ville.dunham.qc.ca/fr/reglement-de-gestion-contractuelle/
mailto:greffe@ville.dunham.qc.ca
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1.6 Visite des lieux 
 

Avant de présenter une proposition, le proposant peut visiter les lieux afin de 
prendre en considération toute condition prévue à la présente. 

 
1.7 Proposition 

 
1.7.1 Formule de proposition 

 
La formule de proposition présente en annexe I doit être dument remplie. 

 
1.7.2 Envoi et réception de la proposition 

 
La formule de proposition doit être dument signée par un signataire autorisé et 
présentée en 1 original et 1 copie. Elle doit être transmise sous pli cacheté. 
Veuillez utiliser le modèle d’identification d’enveloppe joint à la présente pour 
identifier votre proposition. 

 
Pour être valablement reçue, toute proposition doit être déposée à la Direction 
générale, à la date et à l’heure limite d’ouverture publique des soumissions 
indiquées ci-dessous : 

 
Ville de Dunham 
 Direction générale 
3777, rue Principale 
Dunham (Québec) J0E 1M0 
Vendredi 24 septembre 2021 
Avant 11:00 

 
Il appartient au proposant de s’assurer que sa proposition soit livrée à temps au 
lieu exact mentionné, quelle qu’en soit la méthode d’envoi. Toute proposition reçue 
après l’heure indiquée est retournée non ouverte à son expéditeur. 

 
1.8 Documents liant les parties 

 
Les parties ne peuvent être liées par cet avis d’appel de propositions. Il n’y a 
aucun engagement contractuel des proposants en fournissant des informations 
dans le cadre du présent avis d’appel de propositions. 

 
1.9 Frais de la demande 

 
Le proposant n’a droit à aucun dédommagement pour les frais engagés pour la 
préparation et la présentation de sa demande ou pour l’obtention de 
renseignements supplémentaires. 

 
1.10 Langue utilisée 

 
À moins de dispositions contraires, toutes les communications écrites ou verbales 
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et les documents s’y rattachant doivent s’effectuer en français. 
 

1.11 Propriété des documents 
 

Tout appel de propositions présentées ainsi que tous les documents s’y rattachant 
sont la propriété de la Ville et ne sont pas retournés aux proposants. Pour ses 
propres fins, la Ville a le droit de reproduire l’appel de propositions en tout ou en 
partie, sous réserve des dispositions applicables de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (R.L.R.Q. c. A-2.1).



 

 
2.0 CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 
2.1 Désignation de l’immeuble 

Un immeuble situé dans la Ville de Dunham ayant front sur le chemin Fitchett, 
connu et désigné comme étant le lot 5 457 610, du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Missisquoi, d’une superficie approximative de vingt-mille-
deux-cent-trente-quatre et quarante mètres carrés (20 234.40 m2), soit deux-cent-
dix-sept-mille-huit-cent-un et vingt-sept pieds carrés (217 801.27 pi2). 
 
Le tout consistant en un terrain vacant et sans bâtisse dessus construit, 
circonstances et dépendances et sujet à toutes les servitudes actives ou passives, 
apparentes ou occultes pouvant grever ledit immeuble. 

 
2.2 Taxe de vente du Québec (T.V.Q.) et à la taxe sur les produits et services 

(T.P.S.) 
L’acquéreur devra payer, en sus du prix de vente ci-haut, toutes taxes provinciales, 
fédérales et autres applicables à la vente, telles que TPS et TVQ, et ce, s’il en est. 
Si la Ville est obligée de percevoir ces taxes, l’acquéreur s’engage à remettre celles-
ci à la Ville, et ce, au plus tard à la date de la signature. 

 
2.3 Garantie 

Cette vente sera faite avec la garantie légale quant aux droits et titres de propriété 
de la Ville, mais sans aucune garantie quant à la qualité dudit immeuble, l’acquéreur 
acquérant celui-ci à ses risques et périls. 

 
2.4 Inspection de l’immeuble 

Toute inspection de l’immeuble jugée nécessaire par l’acquéreur est à ses seuls et 
uniques frais. 

 
2.5 Dossier de titres 

La Ville ne fournira aucune copie de ses titres à l’acquéreur. 
 

2.6 Frais et honoraires 
L’acquéreur acquittera les frais et honoraires des recherches de titres, de l’acte de 
vente, de sa publication et des copies pour les parties ainsi que pour la radiation de 
quelque charge que ce soit. L’acquéreur acquittera également tous les frais et 
honoraires qu’un notaire (ou tout autre juriste) comprenant notamment des frais et 
honoraires reliés à la comptabilité et à la gestion des fonds en fidéicommis, au 
transfert des fonds ou à la vérification des taxes foncières. 

 
L’acquéreur assumera également tous frais d’arpentage comprenant notamment 
l’immatriculation (dépôt au cadastre) du lot vendu et les frais de piquetage.



 

 
 
 
 
 

ANNEXE I – FORMULE DE PROPOSITION 
 

Chemin Fitchett  
 Lot 5 457 610 

 
Offre pour l’acquisition de l’immeuble connu et désigné comme étant le lot no 5 457 610 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Missisquoi, sans bâtisse dessus construite, sis 
sur le chemin Fitchette, en la Ville de Dunham. 

 
 
 

Mise à prix :   380 000 $  

Prix soumis excluant les taxes    

Prix soumis en lettres :    

Nom du proposant :    

Non du représentant autorisé1 :    

Résolution de compagnie2 :    

Adresse résidence ou siège social    
 
 
 
 
 

Téléphone : 
 

 

Télécopieur : 
 

 

Courriel 
 

 
Numéro d’entreprise du Québec (NEQ)3 : 

 

 
 
Signé à le 2021 

 
 

Signature :    
 
 
 
 

1 Si entreprise 
2 Joindre copie signée de la résolution de compagnie 
3 Si entreprise 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NE PAS OUVRIR 
 
 
 

Ville de Dunham  
3777, rue Principale,  
Dunham (Québec)   J0E 1M0 

 
 
 

SOUMISSION 
APPEL DE PROPOSITION 
TITRE : Aliénation d'un immeuble municipal  Lot 5 457 610 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Missisquoi 

 
 
 

Nom du soumissionnaire :    







Carte de localisation du sujet 

 

 

 
 



Matrice graphique du lot 

 

 

 
 



Carte de zonage 

 

 

 
 

 









Identification Propriétaire Caractéristiques Évaluation Répartition fiscale

L'information affichée correspond à l'état du rôle au 13 juillet 2021. Des modifications éventuelles au rôle d'évaluation pourraient avoir un effet rétroactif à la 
date du présent relevé.

14 juillet 2021
13h28

Rôle d'évaluation foncière
Dunham

en vigueur pour les exercices financiers 2020, 2021 et 2022

1. Identification de l'unité d'évaluation Retour au menu

Adresse : FITCHETT
Cadastre(s) et numéro(s) de lot : 5457610

Numéro matricule : 6304-06-2210-0-000-0000
Utilisation prédominante : ESPACE DE TERRAIN NON AMÉNAGÉ ET NON EXPLOITÉ 

(EXCLUANT L'EXPLOITATION NON COMMERCIALE DE LA FORÊT)
Numéro d'unité de voisinage : 0078

Dossier no : 17629

2. Propriétaire Retour au menu

Nom : Non disponible
Statut aux fins d'imposition scolaire : Morale

Adresse postale : Non disponible
Date d'inscription au rôle :

3. Caractéristiques de l'unité d'évaluation Retour au menu

Caractéristiques du terrain  Caractéristiques du bâtiment principal
Mesure frontale : 104,11 m

Superficie : 20 234,400 m2
 Nombre d'étages : 0

Année de construction :
Aire d'étages : Non disponible

Genre de construction : Non disponible
Lien physique : Non disponible

Nombre de logements : 0
Nombre de locaux non résidentiels : 0

Nombre de chambres locatives : 0

 

4. Valeurs au rôle d'évaluation Retour au menu

Date de référence au marché : 2018-07-01
Valeur du terrain : 63 700 $

Valeur du bâtiment : 0 $
Valeur de l'immeuble : 63 700 $

Valeur de l'immeuble au rôle antérieur : 63 700 $

  



5. Répartition fiscale Retour au menu

Catégorie et classe d'immeuble à des fins d'application des taux variés de taxation : Résiduelle
Valeur imposable de l'immeuble : 0 $ Valeur non imposable de l'immeuble : 63 700 $

Répartition des valeurs  Source législative

Imposabilité Montant  Nom de la loi Article Alinéa
Terrain non imposable 63 700 $ Loi sur la fiscalité municipale 204 3
Immeuble non imposable (non compensable) 63 700 $ 





55, rue Court, CP 9000, Granby, Qc  J2G 9H7
450 372-9297 / taxesco@cssvdc.gouv.qc.ca
cssvdc.gouv.qc.ca/taxe-scolaire

2021   -  07  -   01 2022   -  06  -   30
0004 5000 0005 0130 0111

2021 - 07 - 01

      344 916

1,00000

            337,19 

5,00

319 916

00050130

319 916

            337,19 

2021

344 916

0,9800322 600 316 148

0,9900348 400 344 916
2016-2018

2021

5140 RUE FOSTER
WATERLOO

4162034

47025-8123-82-7599-00000000

2021        25 000

2021              26,35 

X

Taux d'intérêt : Ce taux d'intérêt peut être modifié sans préavis

PÉRIODE DU
AN             MS          JR

N° DE DOSSIER N° DE RÉFÉRENCE DATE DE FACTURE

PROPRIÉTAIRES

CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE

VALEUR AJUSTÉE

FACTEUR DES NEUTRES

TAUX / 100 $ MONTANT IMPOSÉVALEUR IMPOSABLEDESCRIPTION

TAXE ANNUELLE

ÉCHÉANCE
AN            MS         JR TOTAL À PAYER

AU

            337,19 

SI LE PAIEMENT EST EFFECTUÉ PAR VOTRE CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE, VOUS DEVEZ LUI 
FAIRE PARVENIR LA FACTURE PUISQU'AUCUNE COPIE NE LUI SERA TRANSMISE PAR LA POSTE.

MESSAGES

Soldes dus IntérêtsCapitalFrais

VALEUR IMPOSABLE

SOUS-TOTAL

VALEURS AJUSTÉES

X =

VALEUR RÔLE FACTEUR

COURANT

VALEUR

X =2019-2021

PRÉCÉDENT

RÔLE

MONTANT DU VERSEMENT

Total

 (

 (

)

)

AN             MS          JRAN         MS       JR

EMPLACEMENT DE LA PROPRIÉTÉ

CADASTRE(S)   -   SUBDIVISION(S)

N° MATRICULE

 D'UNIFORMISATION  UNIFORMISÉE
EXEMPTION -

TAUX DE TAXE ANNÉE
PRÉCÉDENTE

Économie due à l'exemption

%

$

     0,10540 
0,10540

Conservez pour usage fiscal
Compte de taxe scolaire

2021   -  08  -   06             168,60 
2021   -  11  -   03             168,59 

COPIE VISITEUR

Vous visualisez la copie de la facture, pour la période
demandée, sans les arrérages ou crédits éventuels au dossier.

Pour obtenir le solde exact du compte, le propriétaire devra
contacter le Service de la taxe scolaire, par courriel à
taxesco@cssvdc.gouv.qc.ca ou par téléphone.


	AVIS D’APPEL DE PROPOSITIONS – VENTE D’UN TERRAIN
	Terrain à vendre :
	Renseignements

	1.0 AVIS AUX PROPOSANTS
	1.1 Mise en contexte
	1.2 Règlement sur la gestion contractuelle
	1.3 Objet de l’appel de propositions
	1.4 Traitement des manifestations de propositions
	1.5 Demande d’information
	1.6 Visite des lieux
	1.7 Proposition
	Vendredi 24 septembre 2021
	1.8 Documents liant les parties
	1.9 Frais de la demande
	1.10 Langue utilisée
	1.11 Propriété des documents

	2.0 CONDITIONS PARTICULIÈRES
	2.1 Désignation de l’immeuble
	2.2 Taxe de vente du Québec (T.V.Q.) et à la taxe sur les produits et services (T.P.S.)
	2.3 Garantie
	2.4 Inspection de l’immeuble
	2.5 Dossier de titres
	2.6 Frais et honoraires

	NE PAS OUVRIR
	SOUMISSION

